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Les corps des armes speciales entreront au service dans leur effectif röglementaire.

Les bataillons entrent au service avec leur aumonier.
Les bataillons d'infanterie subiront dans leur canton le cours de repetition

ordinaire immediatement avant leur entree en ligne. Les cantons que cette disposition

concerne voudront nous faire savoir de suite oü ces cours auront lieu el combien

de jours ils dureront.
Quant aux branches de service sur lesquelles Tinslruciion doit ötre donnöe dans

ces cours de röpötition, le departement soussigne croit devoir faire mention des

suivantes:

1. Courte röpötition de Tecole de soldat, de peloton et de compagnie. Charge

prompte et bon öpaulement.
2. Service leger, execute aussi avec les compagnies de fusiliers, avec emploi

efficace du terrain.
3. Service de sürete en position et en marche.

4. Ecole de balaillon par demi-bataillon.
5. Une ou si possible deux excursions avec paquetage complet et discipline

tactique severe. La duree doit etre de 4 lieues au moins.
6. Etablissement de bivouacs, cuisines de camp, toits-abri, abri-venl, avec

des branches de sapin, etc. Montage et dömontage des tentes-abri.
Veuillez agreer, Messieurs, Tassurance de notre parfaite considöration.

Le chef du departement militaire federal,
Stämpfli.

DES TENTES-ABRIS.

Le Döpartement militaire federal a adopte Tinstruction provisoire
suivante, sur l'emploi des tentes-abris :

Description.

La tente-abri se compose de :

a) Deux couvertures de cote, ayant 5 pieds 8 pouces de long, sur b pieds

4 pouces de large. Au cötö superieur et aux deux coles de largeur, il y
a un rang de boutons et de boulonnieres; au cöte införieur, il y a deux

boucles en cordeau;

bj Le triangle, ou couverture de derriere, dont Thypothenuse a 8 pieds de

long, et les deux autres cötös 5 '/» pieds;

c) Deux pieux ferres, longs de 4 pieds;

d) Six petits piquels;
e) Deux cordeaux, longs de 8 pieds.

Le poids total de la tente-abri est d'environ 9 livres.
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Paquetage.

La tente-abri est portee par trois hommes, ä savoir:
Le premier homme porte une couverture de cöte, un pieu et un cordeau.

Le deuxieme de möme.

Le troisieme porte le triangle et les piquets.
Les couverlures de cöte se plient ä double, par le milieu, avec les boutons en

dehors, et sur une longueur egale ä la largeur du sac, et sont placöes sur le sac

en dessous de Ia capote.
Les pieux sont fixes perpendiculairement par le cordeau au cötö gauche du sac,

et de maniöre ä ce qu'ils depassent le sac d'un pied et demi en dessus.

Le triangle est aussi plie sur une longueur egale ä la largeur du sac, avec les

piquets renfermes dedans, et il est placö sur le sac en dessous de Ia capote.

Dressage des tentes.

Aprös que Templacement du camp a ötö indiuuö, les trois camarades de tente

se reunissenl, meltent bas les sacs et depaquötent.
Les deux premiers lient les couverlures de cöle par les boutonnieres.
Les pieux sont fixes par Texlrömite superieure dans le trou des couverlures de

cöle, et par la pointe ferree dans le sol. — Deux hommes tiennent la tente, le

troisieme fixe un des cordeaux ä la partie supörieure du pieu de devant, et le

tend au moyen d'un des piquets qu'il enfonce en terre dans la direclion de Taxe

de la tente.
La meme chose a lieu ensuite pour le pieu d'arriöre.

Lorsque les deux cordeaux sont tendus, un homme tient la tente, les deux autres

tendent les couvertures de cötö, et les fixeilt au moyen des qualre piquets
restants qu'ils enfoncent en terre ä travers les boucles.

Lorsque les cordeaux et les couverlures de cötö sont tendus, la couverture de

derriöre se boutonne sur les deux autres, el la tente est ainsi terminee.

Demontage des tentes.

Pour abattre les tentes, on procede comme pour les dresser; mais dans l'ordre
inverse Le materiel est reuni et empaquete comme il est dit ci-dessus. Chaque
homme est responsable du materiel qui lui a ete confie.

Repartition des tentes ponr l'organisation des bivouacs.

A cel effet les compagnies sont divisees par trois files. Chaque serie de trois
files recoit deux tentes. Les trois hommes du premier rang forment trois camarades

de tente; ceux du second rang, trois autres.

Les sous-officiers, tambours et trompettes reeoivent une tente pour 3 hommes.

Les officiers de compagnie reeoivent deux tentes par compagnie. — L'etat-

major d'un bataillon recoit neuf tentes, dont cinq pour le grand ötat-major, et

quatre pour le petit (une pour le commandant, une pour le major; pour tous les

autres officiers, deux hommes par tenle).
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Les tentes de Tötat-major et des officiers sont menöes dans le fourgon, ou par
des chars ou des böles de somme de requisition.

Etablissement du bivouac.

Les faisceaux etant formes sur l'emplacement du bivouac, les trois camarades

de tentes se placent les uns derriöre les autres, ainsi sur trois rangs. — Apres
cela, le commandant de la compagnie fait aligner, puis commande : deployez par
la gauche, ä gauche, gauche, ä cinq pas de distance, marche I — Lorsque la

compagnie est ainsi deployöe, le premier homme de chaque file marque la place oü

doit ötre plante le pieu d'avant.

Au signal de tambour ou trompette (breloque), le dressage des tentes commence.
Les tentes des sous-officiers se placent a environ 5 pas derriere celle des soldats

; celles des officiers ä environ 5 pas derriere les pröcödentes.
Si Ton bivouaque en colonne, la distance entre les compagnies doit etre d'au

moins vingt pas.

II s'entend de soi-möme que Ton peut döployer aussi par la droite ou par le

centre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

L'Ecole föderale des aspirants et officiers d'infanterie, qui s'est ouverte k Soleure
le 15 juin, est terminöe depuis quelques jours, et Ton peut dire sans crainte que
cette seconde expörience justifie l'institution nouvelle.

L'Ecole, commandee par M. le colonel federal Wieland, comptait environ 130
ölöves et une quinzaine d'instructeurs. Tout le monde etait caserne, et les
aspirants ont öte traites comme de la troupe. Ils formaient trois compagnies: deux
allemandes et une francaise. A chaque compagnie etaient attaches un instructeur,
officier superieur, comme commandant de compagnie, et deux sous-instrueteurs.
Le tir, avec les nouveaux fusils, a ete particulierement soigne sous la direction de
M. le major Van Berchen. Les tentes-abris ont ete experimentees, entre autres dans

une excursion de trois jours dans le Jura, et chacun a pu reconnaitre le mörite de

cette utile Innovation. Cinq semaines etant bien courtes pour former des officiers,
les heures ont du ötre mises d'autant plus ä profit. Les eleves ont eu rögulierement
10 ä 11 heures de travail par jour. Aussi, gräce ä cette activite, ainsi qu'ä Thabile
direction donnee ä Tinstruction par M. le colonel Wieland, les diverses branches
des connaissances exigibles d'un officier ont pu ötre fruetueusement parcourues, et
les aspirants ont trouve ä cette Ecole des moyens d'etudes et de developpement
militaires bien superieurs ä ceux que les cantons peuvent leur procurer. Les examens
de promotions et l'inspection föderale, par M. le colonel Kurz, ont donne des
resultats pleinement satisfaisants.

Vaud. — Dans sa seance du 9 juillet 1861, le Conseil d'Etat a nommö M. No-
verraz, Jaques-Louis, ä Lausanne, officier d'armement avec grade de capitaine,
pour le 3C arrondissement. — Le 10, M. Sauvet, Louis, ä Nyon, capitaine d'armement

pour le ie arrondissement. — Le 26, MM. Monod, Henri, ä Ormont-dessous,
capitaine de grenadiers n° 2 de reserve du 7« arrondissement; — Mottaz, Jean-
Pierre, ä Lausanne, capitaine de chasseurs de gauche d'eiite du 1" arrondissement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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